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~ Le point de nos revendications 

L'élaboration de notre plateforme revendicative, activement menée depuis 
septembre, dans nos sections est maintenant achevée. Le 13 décembre, l'examen dét~illé 
en a été commencé en Intersyndicale à Paris. Les pr0positions concernant les catégories 
D et C ont été discutées et adoptées. Après un échange de vues sur les catégories B, 
il a été convenu de consacrer à ces catégories et aux catégories A une autre réunion 
Intersyndicale dès le début de janvier 1962 afin de terminer le travail entrepris. 

Après avoir été soumises à l'approbation du personnel, les revendications 
seront présentées à la Direction. Nous ferons en sorte que tout cela ait lieu au dé-
but de 1962. . 

La Direction Générale en aâé informée à l'occasion de l'entrevue de l'In
tersyndicale au CNRS le 15 décembre. 

A la suite d'une réorganisation des services de l'Administration du CNRS, 
prenant effet au 1-12-1961, K~dame PLIN succède, pour les questions concernant les 
personnels techniques et administratifs, à Monsieur GABRIEL. A cette occasion,l'Inter
syndicale a sollicité une entrevue avec Madame PLIN afin de prendre contact et de sou
lever les problèmes immédiats. 

Lors de cette entrevue, où étaient présents Monsieur GABRIEL (qui assura la 
transmission) et Monsieur LEFORT ~qui reste à la tête du bureau lB chargé de nos per
sonnels), nous avons évoqué notamment 

1° -La tenue des Commissions paritaires en insistant pour qu'elles aient lieu 
le plus tôt possible en 1962. 

La Direction nous ~assure ~ue le maximum serait fait dans ce sens• En dépit 
des retards dans les feuilles de notation (qui doivent être retournées, en même temps 
que les demandes de changement de catégories avru1t le 1-1-1962, un délai supplémentai
re sera octroyé, si nécessaire, jusqu'à mi-janvier), ces commissions pourraient se te
nir en mars, comme par le passé. 

2° -La tenue de la Commission d'homplogation de nouveaux diplômes an Statut. 
Celle-ci a siégé deux jours avant l'entrevue• Elle a 11bien Ilk'l..rché". Nous n'aurons com
munication de ses résultats qu'après signature du procès-verbal, d2ns quelques jours. 

3° - Le rappel de octobre à décembre 1960 des indemnités pour travaux supplémen
taires non encore perçu par les D et les 8 et 9B. Cela sera fait avec la paie de décembre 
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4o - Ln prime unique et uniforme pour tous les agents de 6.000 anciens f:r,ancs pour 
la fin de 1961. Bien que le texte d 1 applice.t ion ne soit paru que lEà jour-même ~e 1 1 en
tr~vue, la Direction vn faire en sorte que le po.iement ait lieu dans 1.n- dq>':i>ni_~fe se-
maine de décembre. ; ·. 

Quelques autres points de détail ont été abordés.Sur questiorl ~de l'Adminis
tration, nous avons annoncé le dépôt proche de notre plateforme revendicative dont 
quelques grnndes lignes ont été évoquées. Monsieur COULOMB survenant au cours de cette 
discussion y a participé quelques inst~nts. 

Nous reviendrons sur tout cela. La Direction est dûment prévenue du dépôt 
prochain de nos revendication et les attend. C'est une raison de plus pour les mettre 
en forme très rapidement et los faire ratifier par une Assemblée Générale, 

! CONTRE 1 10AS, POUR LA l12GOCIATION ET LA PAIX f 
C'est contre 1 1 0AS, pour 1~ négociation et pour la paix que nous avons mani

festé le 29 novembre, et le 6 décembre. C'est contre 1 10AS, et pour ln paix que toutes 
les centrales syndicales appellent les travailleurs de Fro.nce à fo.ire une grève le 
19 décembre, 'et que presque toutes los organisations de la r8g±on parisienne syndicales 
et politique~ appellent à une manifestation de la Bnstille à l'H8tcl de Ville, 

Cette journée du 19 est une phase très importante, tŒnt par son ampleur que 
par son unité, et nous nous réjouissons que l'unité des centrales syndicales, unité 
indispensable dans cette lutte, se soit réalisée_. , 

L'Intersyndicale des personnels techniques et· administratifs du CNRS, a fni t 
un appel avec les syndicats de c~~rcheurs et de l'enseignement supérieur pour que 
cette journée soit m1 grand succès dnns toutes ~es unive~sités, dans tous les univer
sités, dans tous les laboratoires, 

Au moment où nous écrivons, nous ne savons pas encore comment s 1est déroulé 
le 19 décembre. Ybis nous sommes certains que les actions de ce jour-là contribueront 
d'une façon extrêmement puissante à la paix en Algérie et à la défaite des fascistes 
et autres OAS. 

POUR LA R1~~LORISATION DES TRAITEMENTS DE k\ FONCTION PUBLIQ[i) 

Le gouvernement vient d'accorder aux agents de ln Fonction Publique, comme 
à ceux du secteur nationalisé, une augmentation de 2,25% destinée, selon les paroles 
mêmes de M· Debré 11à tenir compte de la hausse des prix'' (hausse qui a d 1 ailleurs ren
du obligatoire le relèvement du SMIG do 2,92% à partir du ler décembre 1961). 

La date d'application de cotte augmentation avait tout d 1abord été fixée 
au ler janvier 1962 mais le gouvernement a fàit une nouvelle concession et a décidé 
d'en faire porter l'effet à compter du lor novembre 1961. Toutefois, pour la fraction 
portant sur 1961, le mode d'attribution sera différent de celui appliqué au 1-1-162 et 
conduira à une augmentation non hiérarchisée. 

Les crédits (85 millions) qui auraient été nécessaires nu financement d 1une 
augmentation résultant d'une majoration de 2,25% du traitement de base pendant les 
2 ·mois de novembre et décembre 1961 seront répartis entre tous les ngents sous forme 
d 1une prime uniforme de 6.000 frs. 

Par conséquent, en plus de Paugmontation (variant de 2 à 2,51; selon les 
indices) que nous avons perçue en novembre, nous bénéficierons : 

la- d'une prime unique et uniforme do 6.000 frs qui devrait être payée avant 
la fin de l'année. 

2°- du relèvement do 2,25% du traitement de base hiérarchisé à partir du ler 
j nnvier 1962. 



Incontestablement nous devons cotte nouvelle 21néliorntion à l2. pression 
des fonctionnaires (exercée sous di verses formes dont, ·· on tre autres, los. journées 
revendicatives des 9 et 10 novembre organisées po.r l 1U•G.F.F ... cGT), mais aussi et sur
tou't à l 1actio~ vigoureuse de nos cr.unnrados du secte~r no.Üonalisé qui ont conjugué 
leurs notions pour f.:1.ire céder un p2.tron commun : l 1Eto.t. 

Pour la Fonction publique, pour l2quello le retard des tr~itements par rap
port au niveau des prix est encore plus grrmd que celui du socteur nationalisé, ce 
même patron no se montre pas mieux intentionné. 

Le plan do 18 mois (qui doit prendre fin en décembre 1962), dont il ost 
tn.nt fait état dans la presse et les d8clrJ.ro.tions officielles comme devant représen
ter une augmentation de 6, 57~, ne prû11oi t c.tctuelloment·~ 

- en cc qui concerne la revalorisation, une seule m~joration do 1% du trai
tement de base à une date encore indéterninée mnis qui est envisagée vers juillet 196:2 

· - - des mesu.res de remise en ordre ·nettement insuffisantes et ne tona.nt aucun 
comp.te dos remarques et contro-proposi ti on - on particulier celle intéressant la rec
tification de l'échelle indiciaire pour les petits et moyens indices (450 net soit 
585 brut) -faites par les organisations syndicales au cours des réunions officielles 
avec les pouvoirs publics. 

· - Le minimum mensuel de 50.000 frs est, pnr ailleurs, toujours refusé. 
On voit dans ces conditions : 

1• - que l 1 action vigoureuse et ten<J.ce de tous les ngonts de lo. Fonction 
publiq~ est indispensable pour obtenir des améliorations plus conformes à leur dé
classement ; action qui menée pcu'o.llèlement et conjointement avec celle du secteur 
nationalisé ne peut · être que bonéfiqtle pour tous~ 

2o - et que 13. réalisution de 1' uni té entre toutes les organisations syndica
les de la Fonction publique (élo.bor2.tion des revnedications et organisation de l'ac
tion au cours de· réunions communes de toutes les fédérations - refus do discussions 
séparées avec los pouvoirs publics pour obliger le gouvernement à organiser des réu
nions groupant toutGs les orgnnisations stms exclusive) est plus que jamais nécessaire 
pour conduire au succès. 

1 LES CANTINES l 
J,' ''Affaire des cantines" continue. Une nouvelle fo;B l 1 application dos ta

rifs des Finances o. été différé de un mois. 
Les syndicats ont, dans une étude adressée à Monsieur COULOMB le 24 novem

bre, établi ln duperie que constitue 1 1 "accord" avec les Finances. 
L~ Direction a cependant pris l'initiative d'une enqnôto auprès des ration

naires• Enquête équivoque qui tendait à faire accepter les nouveaux prix par le biais 
des réponses affirmatives quant au désir d 1 ~ccédor à uno cantine du CNRS. 

A Bellevue, à Gif, ct à Orsay, notamment, les réactions du personnel o.u 
questionnaire ont été très vives et c'est avec ln précision suivante : "la signature 
de ce questionnaire n'implique pas l'acceptation des tarifs imposés par le ministère 
des Finances" que ln quasi totalité des réponses ont été retournées <'-U C~ffiS. 

L'Intersyndicale a sollicité une entrevue uvee I'1onsieur COULOMB • Question 
à suivre •••• 

)LE PLAFOND DE COTISATION DE LA SECURITE SOCIALJ 

Le Conseil des Ministres du 14 Décembre a décida de porter le plafond 
fuenBû«l des salaires sounis nux cotisations de sécurité sociale à 80.000 frs. 
(au liou de 70.000 actuellcuont) à partir du Ie1' janvier 1962. 



- 4-

Do ce fnit les cotisntionà pour los xotrnitos, inchangées pour les 
agents affiliés uniquemo:t;1t à l'IGRANTE , sc trouveront modifiées pour les 
affiliés à l' .... IPACTE. Pour cos derniers, ln cotisation de 1 1IGRANTE sera 
nugmentée, .et celle d~ l'IPllCTE sorn diminuée puisqu'elle est calculée 
sur ln fraction de traitcmont , dépassnnt le plafond de la. Sécurité socinlo. 

1 LE BUREAU NATIONAL COMMUNIQUE --l 

1° Los fouilles de notation sont nctuollo~ont entre les mains das 
pnrtrone. N1 oubliez pns de les signer après nvoir pris c onnnissa.nno des 
notes ct dos obse~tions. N 'oubliez pns non plus d1 cnvoyor a.u Syndica~ 
les fouilles do renseignements individuelles après y avoir copié vos 
notes et les appréciations. 

2 o Nous fe-rons para.ftro en j nnvier un j ournnl impriro nvoc une g-rille 
de salaires qui tiendra compte des nouvelles augmentations do la. fon~tion 
publique. 

3° Il est absolument indispensable que los Trésoriers envoient 
le plus rapidement possible,l'argent du 4ème trimes·tre, pour permettre de 
finir les comptes do 1961~ 

4° Les sections viennent de recevoir les certes 1962. Il serait süu
hni table que toutes los soc ti. ons fassent une réunion n.micnlo pour lo. re
prise dos cartes ct y invitent les sympqthiso.nts. Vous pouvez deoàndor 
un nombre du Bu-ràau national pour vous nider à tenir cette réunion, si vous 
le désirez • Hous vous souhaitons à tous une bonne r:'.Jlné e. 

Le Gérant :F. REIDE, Edité pnr nos soins 10, rue de Solférino • 

... ·. 


